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Déclaration d’intégrité 
de la GIZ GmbH et les contractants de la GIZ GmbH 
 
 
§ 1 Déclarations de la GIZ 

En tant qu'entreprise fédérale, la GIZ aide le gouvernement fédéral à atteindre ses objectifs en matière 
de coopération internationale pour le développement durable et encourage le travail éducatif internatio-
nal dans le monde entier. La GIZ agit selon le modèle du développement durable et prend en compte 
les aspects politiques, économiques, sociaux et écologiques. L'intégrité, la participation, la transparence 
et la responsabilité sont essentielles pour l'entreprise en tant que pierre angulaire d'une prévention ef-
ficace de la corruption. 

La GIZ considère l'intégrité comme un processus vivant et en constante évolution. Elle englobe plus 
que la lutte contre la corruption et implique l’ancrage des normes, des valeurs et des lignes directrices, 
par exemple la protection de l'environnement et la protection des droits de l'homme. Le « code d'inté-
grité » de la GIZ définit des règles de conduite claires pour les employés de la GIZ. Les principes direc-
teurs sont l’égalité de traitement, l’interdiction du harcèlement sexuel, le respect des contrats et des lois, 
la transparence, la loyauté, la confidentialité et la coopération fondée sur le partenariat. Le respect des 
règles est contrôlé par le comité de conformité, le service conseil en intégrité et le médiateur externe. 

Si la GIZ prend connaissance du comportement de ses employées ou employés ou d’un soumission-
naire, d’un contractant ou de ses sous-traitants représentant un comportement criminel aussi bien en 
Allemagne que dans le pays d’intervention, ou lorsqu’elle a à cet égard un soupçon concret, elle dé-
clenchera une enquête interne et en cas de soupçon avéré saisira le procureur. 

Les partenaires commerciaux, les partenaires du projet, les groupes cibles et le public intéressé sont 
invités à s’impliquer dans les enquêtes sur les problèmes liés à la corruption. S'il existe des motifs 
concrets de soupçonner des violations du "Code de d’intégrité", vous pouvez vous adresser au service 
consultatif de l'intégrité de la GIZ ou au médiateur de la GIZ. Vous êtes tenu au secret et pouvez éga-
lement être contacté à l'avance en cas d’incertitudes. 

Conseillers d’intégrité de la GIZ  
Mme Carola Faller (Eschborn), Tel.: +49 6196 79-3529 et M. Hans-Joachim Gante (Bonn), Tel.: +49 
228 4460-1557  
E-Mail: integrity-mailbox@giz.de   

Médiateur externe :  
Maître Dr. Edgar Joussen, e-mail : ombudsmann@ra-js.de ou par téléphone au +49 30-3151870 
www.giz.de/ombudsmann  

L'entreprise est également liée par les dispositions du Code fédéral de gouvernance d’entreprise de la 
République Fédérale D’Allemagne et est guidée par ses recommandations en matière de transparence. 
La GIZ publie un rapport annuel sur la gouvernance d'entreprise sur Internet, en divulguant notamment 
: la rémunération des membres de son Directoire. En ce qui concerne les transactions d’achat, la GIZ, 
en tant qu’autorité contractante, suit strictement les spécifications du droit des marchés publics, avec la 
priorité aux appels d’offres publics et la séparation fondamentale entre planification, attribution et comp-
tabilisation.  

La GIZ est également soumise à des contrôles internes et externes réguliers. En tant qu'entreprise 
fédérale, la GIZ est contrôlée par la Cour fédérale des comptes. 

§ 2 Déclarations du contractant  

Le contractant déclare connaître et observer les valeurs et le système d’intégrité de la GIZ décrits ci-
dessus. En particulier, le contractant est tenu d'adhérer aux principes d'intégrité énoncés dans les con-
ditions générales du contrat de fourniture de services et de travaux (AVB) déjà avant la signature du 
contrat. Si le contractant est une personne morale, il prendra des mesures organisationnelles pour com-
muniquer les principes d'intégrité de la GIZ à ses employés et sous-traitants conformément à l’article 
1.7 des conditions générales (AVB) et soutiendra puis veillera à leur prise en compte. Le contractant 
informera ses employés et ses sous-traitants que la GIZ a nommé un médiateur externe en la personne 
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de Dr. Edgar Joussen pour recevoir les informations confidentielles sur les cas suspects. Il garantit et 
assure l’anonymat inconditionnel des dénonciateurs, notamment en cas de soupçon de corruption. 

Le contractant déclare qu’il n’attribue pas de contrats de sous-traitance à des contractants lors de l’exé-
cution du contrat, dont la fiabilité est mise en doute. 

Le contractant ne sera pas en contact avec des personnes impliquées dans la procédure en dehors du 
service de gestion des contrats de la GIZ pendant une procédure de mise en concurrence en cours. 
Les informations requises concernant la procédure d'attribution en cours sont uniquement demandées 
par écrit par le contractant auprès de l'unité organisationnelle responsable de la GIZ, le service des 
achats et des contrats, qui coordonne également les informations sur les questions d’ordre technique. 
Le contractant est conscient qu’en cas de non-respect de ceci, cela pourrait entraîner son exclusion de 
la mise en concurrence. 
 
 
 
 

Lieu et Date :                                                                                     

                                                                       Signature précédée de la mention « Lu et approuvé »  
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Lutte contre le financement du terrorisme et respect des embargos 

Le contractant ne met à la disposition de tiers figurant sur une liste de sanctions des Nations 
unies et/ou de l’Union européenne aucun moyen financier ni d’autres ressources 
économiques, ni de manière directe ni de manière indirecte. 

Dans le cadre de l’exécution du contrat, le contractant n’est autorisé à nouer et/ou à entretenir 
des relations contractuelles ou des relations d’affaires qu’avec des tiers fiables qui ne sont pas 
frappés d’une interdiction légale de nouer de telles relations. 

La GIZ souligne expressément que ses contractants, et leurs propres fournisseurs, sont tous 
tenus, dans le cadre de l’exécution du contrat, d’observer et de respecter l’ensemble des 
embargos et autres restrictions commerciales imposés par les Nations unies, l’UE et la 
République fédérale d’Allemagne. 

Cela vaut notamment pour les sanctions actuelles de l’UE contre la Russie, la Biélorussie, la 
Crimée et les régions concernées de l’est de l’Ukraine. En conséquence, le contractant a 
l’obligation contractuelle de ne livrer que des marchandises qui ne tombent pas sous le coup 
de ces sanctions. En outre, le contractant est tenu d’apporter tout le soutien nécessaire pour 
permettre à la GIZ de s’assurer du respect du régime de sanctions. 

Le contractant informe la GIZ immédiatement et de sa propre initiative de toute inscription du 
contractant, d’un membre de ses organes de direction, de ses organes d’administration, de 
ses associés et/ou de son personnel sur une liste de sanctions des Nations unies ou de l’Union 
européenne. La même disposition s’applique lorsque le contractant prend connaissance d’un 
événement conduisant à l’inscription sur une telle liste. 

Le contractant informe la GIZ immédiatement et de sa propre initiative de la violation de l’une 
des dispositions du présent point.  

 

Lues et approuvées  

  

Date :              /               /    

  

Nom du contractant …………………  

  

  

Signature & cachet : …………………………………….  

 



  

INFORMATIONS NECESSAIRES A FOURNIR PAR LE CONSULTANT, ONG OU STRUCTURE  

BENEFICIANT DE SUBVENTION LOCALE/CONTRAT DE FINANCEMENT, PARTENAIRE PPP POUR 

SON ENREGISTREMENT DANS SAP/R3  

(A remplir par les intéressés)  

  

- TYPE DE MANDATAIRE   

    Partenaire PPP  

    Bénéficiaire de Subvention locale/Financement  

    Société d’études et de conseil /ONG    

Consultant indépendant  

    Consultant fonctionnaire de l’Etat  

    Consultant employé dans une société  

    Compagnie Aérienne  

    Agence de voyage  

  

- ADRESSE :  

- Prénom Consultant/Nom de la Société/Compagnie/Agence/ONG :  

- Nom Consultant/Prénom & Nom Représentant Société/Compagnie/Agence/ONG :  

- Date de Naissance/Date de Création :  

- CODE POSTALE :  

- Lieu/Siège de la Société/Compagnie/Agence/ONG :  

- Rue et Numéro :  

- Pays :  

- Téléphone Prive :  

- Téléphone au Bureau :  

- Fax :  

- Téléphone portable :  

- Adresse e-mail :  

- Secteur d’activité (choisir dans la liste en annexe) :  

- Numéro Fiscal :  

- Numéro et Date de Passeport :  

- MODE DE PAIEMENT :  

- En espèce             

- Par virement (indiquer les références bancaires)   

- Par cheque            

  

Veuillez joindre votre CURRICULUM VITAE/Présentation de la Société/Compagnie/Agence /ONG:  

  

- REMARQUE :  

  

En cas de modification ou changement je m’engage à communiquer les nouvelles informations à pour la 

mise à jour de sa base de données.  

   

NOTA BENE : En cas de nécessité, la GIZ peut mettre ces informations à la disposition de la police.   

Lieu et date  

  

  

  

  

Nom, qualité et Signature du consultant/Représentant Société/Compagnie/Agence/ONG  
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Conditions générales d’achat (CGA locales) 
de bien et d’ouvrages pour la Deutsche Gesellschaft für 
internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH au Tchad 

- Version mise à jour en mars 2023 - 

 

1. Champ d’application et pièces constitu-
tives du contrat 

1.1. Champ d’application des CGA 

Sous réserve du point 1.2 ci-dessous, les présentes Condi-
tions générales d’achat s’appliquent de manière exclusive à 
tous les contrats de fourniture de biens et d’ouvrages conclus 
entre la partie contractante (ci-après dénommée « le contrac-
tant ») et la Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusam-
menarbeit (GIZ) GmbH (ci-après dénommée « la GIZ »). 

Le contractant établit son offre sur la base des présentes 
CGA. Le contrat est formé entre les parties à la passation du 
marché par la GIZ, moyennant application exclusive des CGA. 
Il ne peut être modifié par la suite qu’avec l’accord de la GIZ 
notifié sous forme écrite simple. D’éventuelles Conditions gé-
nérales d’affaires ou de paiement du contractant que ce der-
nier joindrait à sa confirmation d’acceptation du marché ou fe-
rait connaître de quelque autre manière ne sont pas appli-
cables, à moins que la GIZ n’ait expressément accepté au pré-
alable et sous forme écrite simple qu’elles le soient. Les Con-
ditions générales d’achat de la GIZ s’appliquent également 
lorsque la GIZ accepte sans réserve la livraison ou la presta-
tion en ayant connaissance de l’existence de conditions con-
traires ou divergentes du contractant. 

1.2 Pièces constitutives du contrat 

Les pièces constitutives du contrat sont, à titre exclusif, 

1.) la lettre de notification du marché (commande) de la GIZ 
et ses annexes ; 2.) l’offre technique du contractant, sans les 
Conditions générales d’affaires ou de paiement que celui-ci 
aurait pu y joindre ; 3.) les présentes CGA et 4.) le Code de 
conduite pour les contractants de la GIZ. En cas de contradic-
tion entre les pièces constitutives du contrat, celles-ci préva-
lent dans l’ordre dans lequel elles sont énumérées ci-dessus. 

2. Modalités de livraison et de prestation, 
transport 

2.1 Emballage et marquage 

L’emballage ainsi que l’éventuel marquage doivent être con-
formes aux exigences spécifiques de la marchandise, du 
mode d’expédition et du moyen de transport et satisfaire aux 
conditions juridiques et climatiques prévalant au Tchad. Tout 
en respectant les conditions d’emballage mentionnées précé-
demment, il convient d’utiliser autant que possible des embal-
lages respectueux de l’environnement et facilement recy-
clables. La quantité de matériel d’emballage utilisé doit en 
outre être réduite au minimum. 
 
Le contractant est responsable de la bonne exécution des 
opérations d’emballage et de marquage et répond de tout 
dommage imputable au caractère insuffisant ou défectueux de 
l’emballage ou du marquage. Dans les cas où les opérations 
d’emballage et/ou de marquage sont effectuées par des tiers, 

la responsabilité des fautes commises par ces derniers in-
combe au contractant. La GIZ ainsi que les transporteurs man-
datés par elle sont en droit, mais ne sont pas tenus, de refuser 
la réception des colis ne répondant pas aux conditions sus-
mentionnées ou de demander réparation (remise en état ou 
livraison de remplacement) au contractant ou, si celui-ci tarde 
à remplir son obligation de réparation, de procéder ou faire 
procéder, aux frais du contractant, aux remises en état néces-
saires ou aux livraisons de remplacement. 

2.2 Clause de livraison 

Le terme « clause de livraison » désigne les clauses Inco-
terms stipulées au contrat, d’éventuelles clauses Incoterms 
modifiées ou complétées dans leur forme modifiée ou complé-
tée ou, si les parties n’ont pas convenu de clauses Incoterms, 
toutes autres clauses de livraison convenues sur une base in-
dividuelle. 

2.3. Documents de livraison 

On entend par « documents de livraison » les documents 
mentionnés dans le présent point 2.3 et ceux énumérés dans 
la commande ainsi que toutes les autres pièces d’accompa-
gnement de la marchandise qui sont requises pour le bon dé-
roulement de la livraison jusqu’au lieu de destination en vertu 
des règles applicables. 
 
Le contractant est tenu de fournir les documents de livraison 
en temps voulu, et en toute hypothèse au plus tard au moment 
de la remise de la marchandise à la GIZ. 
 
La liste de colisage doit indiquer pour chaque colis, outre le 
numéro de marché de la GIZ, le contenu détaillé, les poids 
brut et net ainsi que le marquage complet. Un exemplaire 
complémentaire de la liste doit être joint à chaque colis. 

2.4 Autres documents 

Le contractant remet à la GIZ, au plus tard au moment où les 
documents de livraison sont à produire, tous les certificats de 
contrôle technique, certificats d’agrément officiels ou certifi-
cats d’origine précisés dans la lettre de notification du marché 
de la GIZ. 
 
Toutes les notices d’exploitation et d’utilisation ainsi que les 
instructions de montage requises sont à joindre à la livraison 
en un exemplaire par matériel, en langue française et/ou 
arabe. Si les préparatifs de montage nécessitent des plans de 
fondations ou des plans de montage électrique complémen-
taires, il convient de transmettre ces pièces à la GIZ en double 
exemplaire dans les plus brefs délais après réception de la 
lettre de notification du marché, en faisant mention du numéro 
de marché de la GIZ. 

2.5 Transport 

Dans la mesure où le contractant prend le transport en charge, 
toute prestation d’appui éventuellement fournie au niveau du 
transport par la GIZ ou par le destinataire des biens ou de la 

https://www.giz.de/de/downloads/giz2023-fr-code-de-conduite-pour-les-contractants-de-la-GIZ.pdf
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prestation au Tchad ne dégage pas le contractant de son obli-
gation de veiller à ce que le transport s’effectue dans de 
bonnes conditions jusqu’au lieu de livraison. 

2.6 Livraisons partielles 

Les livraisons partielles requièrent l’accord préalable de la GIZ 
notifié sous forme écrite simple. Elles doivent être désignées 
comme telles dans tous les documents d’expédition et de li-
vraison ainsi que dans les marquages, et doivent être assor-
ties d’un numéro d’ordre. 

2.7 Délais de livraison 

Toute livraison ou prestation anticipée nécessite l’accord pré-
alable de la GIZ notifié sous forme écrite simple. 

3. Conditions de paiement et prix 

3.1 Prix 

Les prix convenus sont des prix fermes qui excluent toute de-
mande ultérieure du contractant ou tout relèvement de prix 
quel qu’il soit. Ces prix comprennent les frais d’emballage, les 
frais annexes, les frais d’établissement ou d’obtention des do-
cuments de livraison spécifiés au point 2.3 et des autres do-
cuments spécifiés au point 2.4, les frais de transport, le mon-
tage, l’installation ainsi que tous les accessoires courants ou 
requis pour la mise en service. 
 
Le contractant s’engage à demander l’exonération de la TVA 
si elle est possible. Si une livraison ou une prestation est sou-
mise à la TVA, le contractant doit faire figurer cette dernière à 
part sur la facture. 

3.2 Conditions de paiement et cession 

3.2.1 Échéance 

Le règlement du prix d’achat est effectué dans les délais sti-
pulés au contrat, sur présentation d’une facture commerciale 
détaillée établie en bonne et due forme (point 3.2.2), des do-
cuments de livraison spécifiés au point 2.3 ainsi que des 
autres documents mentionnés au point 2.4. Lorsque des 
acomptes ou des versements partiels ont été convenus, leur 
règlement s’effectue dans les délais fixés et sur présentation 
des documents et sûretés stipulés. 
 
En cas de livraisons partielles n’ayant pas été autorisées se-
lon les modalités visées au point 2.6, le prix d’achat n’est exi-
gible dans son intégralité que lorsque les conditions préa-
lables au paiement sont remplies pour la totalité des marchan-
dises et des prestations, y compris la dernière livraison ou 
prestation partielle. 

3.2.2 Facture commerciale et avis d’expédition 

La facture commerciale doit être établie au nom de la GIZ et 
indiquer le numéro de marché complet de la GIZ. Chaque li-
vraison doit donner lieu à l’établissement d’une facture com-
merciale distincte. Lorsque des acomptes ont été convenus, 
on établira chaque facture commerciale donnant lieu à l’impu-
tation d’un acompte en facturant le montant de l’acompte con-
sidéré, puis en le déduisant du montant global de la facture. 

3.2.3 Cession 

Le contractant ne peut céder de créances sur la GIZ qu’avec 
l’accord préalable de cette dernière notifié sous forme écrite 
simple. 

3.2.4 Droits de compensation et de rétention 

Le contractant n’est autorisé à procéder à une compensation 
avec ses créances que si les créances en question sont in-
contestées ou constatées judiciairement par décision ayant 
acquis force de chose jugée. La GIZ dispose de droits de com-
pensation et de rétention dans la mesure prévue par la loi. 

4. Transfert des risques et transfert de pro-
priété 

Les risques liés au prix et à la prestation sont transférés con-
formément à la clause de livraison stipulée au contrat (cf. dé-
finition au point 2.2), mais au plus tard au moment du transfert 
de la propriété de la marchandise du contractant à la GIZ. 
 
Sauf accord contraire, la propriété de la marchandise est 
transférée du contractant à la GIZ, à la date de celui des deux 
événements suivants intervenant le premier : transfert des 
risques ou paiement intégral du prix d’achat (à l’exception 
d’une éventuelle part de montage, d’installation ou d’ouvrage 
et d’une retenue de garantie qui aurait été convenue). Si la 
remise de la marchandise n’a pas encore eu lieu à ce moment-
là, le contractant conserve gracieusement la marchandise 
pour la GIZ ou cède à la GIZ tous droits à restitution de la 
marchandise, même futurs, qu’il pourrait détenir vis-à-vis de 
tiers. 
 
Toute clause de réserve de propriété doit être convenue par 
les deux parties sous forme écrite simple dans un document 
distinct. 
 
Les pièces ou outils mis à disposition par la GIZ ou par le bé-
néficiaire désigné dans le contrat restent la propriété de la GIZ 
ou du bénéficiaire. Les usinages ou transformations auxquels 
le contractant procède sont réalisés pour la GIZ ou pour le bé-
néficiaire désigné. 

5. Incidents, garantie, retard et responsabilité 

5.1 Retard 

Si la prestation due n’est pas fournie à la date de livraison 
convenue dans le contrat, le contractant est considéré en re-
tard. En cas de retard du contractant, la GIZ dispose de tous 
les droits légaux sans restriction. Pour chaque jour civil de re-
tard du contractant, la GIZ est en droit d’exiger une pénalité 
contractuelle équivalant à <0,5 %> du prix d’achat convenu, 
jusqu’à concurrence toutefois de <8 %> du prix d’achat con-
venu (y compris frais d’emballage et de transport et, le cas 
échéant, taxe sur la valeur ajoutée). La GIZ peut faire valoir 
ce droit à pénalités jusqu’au paiement pour solde de tout 
compte, même si elle ne s’est pas réservé ce droit au moment 
de la réception des marchandises. La pénalité sera déduite 
d’autres dommages-intérêts auxquels la GIZ peut prétendre. 

5.2 Garantie 

Les marchandises et prestations à fournir doivent être con-
formes aux règles reconnues de la technique et doivent être 
d’une excellente qualité. Le contractant garantit que les mar-
chandises et les prestations sont exemptes de défauts et pos-
sèdent les caractéristiques convenues au contrat. Sauf con-
signe contraire donnée sous forme écrite simple par la GIZ, il 
doit s’agir de marchandises neuves. 
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Pour ce qui est des fournitures d’ouvrage, le contractant ga-
rantit que les matériaux utilisés (à l’exception des matériaux 
fournis par la GIZ) ainsi que la fabrication, la conception et les 
études (à l’exception de la fabrication, de la conception et des 
études réalisées par la GIZ) sont exempts de défauts et pos-
sèdent les caractéristiques convenues. 
 
Le contractant garantit en outre que les marchandises et les 
prestations sont adaptées à l’usage prévu sur le lieu de desti-
nation eu égard aux conditions climatiques, techniques et juri-
diques qui y règnent et qu’elles respectent les normes indus-
trielles pertinentes (p. ex. EN, ISO, DIN, et VDE). Le lieu de 
destination est le lieu de mise en œuvre de la marchandise tel 
que défini dans la lettre de notification du marché de la GIZ 
ou, en l’absence de définition explicite, en N’Djamena capitale 
du Tchad. 
 
Le contractant garantit que les marchandises et les presta-
tions sont exemptes de vices de droit et qu’elles ne portent 
pas atteinte à des droits d’auteur, des droits de propriété in-
dustrielle ou d’autres droits détenus par des tiers. 
 

5.3 Droits à réparation des défauts 

En présence de défauts, la GIZ dispose au moins des droits à 
réparation légaux. 

 
En cas de différend sur la défectuosité des marchandises et 
des prestations, la charge de la preuve d’absence de défauts 
incombe au contractant. 
 
La GIZ est également fondée à exercer ses droits vis-à-vis du 
contractant pour les préjudices subis par l’utilisateur de la mar-
chandise ou de la prestation par suite de défauts de cette mar-
chandise ou prestation ou d’autres manquements au contrat 
imputables au contractant. 
 
Concernant les pièces réparées ou remplacées, le délai pour 
engager une action en garantie et faire valoir d’autres droits à 
dommages-intérêts recommence à courir si le contractant a 
été tenu à réparation. Le délai de prescription des droits de 
garantie est suspendu pour la période pendant laquelle les 
marchandises ou prestations ne sont pas disponibles en rai-
son de défauts. 

5.4 Obligations d’inspection et de notification des dé-
fauts constatés 

Pour que les obligations légales d’inspection et de notification 
des défauts soient respectées, il suffit que les marchandises 
soient inspectées sur le lieu de destination et uniquement 
avec les moyens qui y sont disponibles. En cas de livraisons 
partielles, les marchandises ne doivent être inspectées qu’une 
fois la dernière livraison partielle arrivée sur le lieu de destina-
tion. Lorsqu’il a été convenu que les marchandises doivent 
être installées, montées ou mises en service, la GIZ n’est te-
nue d’inspecter les marchandises qu’après leur installation, 
montage ou mise en service. Lorsque plusieurs marchandises 
de même nature sont livrées, la GIZ est uniquement tenue de 
procéder à des inspections par sondage. Si les inspections 
par sondage révèlent des défauts, la GIZ peut faire valoir ses 
droits à réparation des défauts pour l’intégralité de la livraison 
et/ou de la prestation. 
 
Les défauts doivent être notifiés au contractant immédiate-
ment après avoir été constatés. Dans le cas de marchandises 
et prestations, la notification sera en toute hypothèse réputée 

intervenir dans les délais si elle se produit dans un délai de 
30 jours civils suivant l’arrivée sur le lieu de destination ou 
l’achèvement de l’installation, du montage ou de la mise en 
service, la date la plus tardive faisant foi. En cas de vices ca-
chés, la notification sera en toute hypothèse réputée intervenir 
dans les délais si elle se produit dans un délai de 15 jours ci-
vils suivant la découverte du vice. 
 
Si le contractant a volontairement omis de signaler un défaut, 
il ne pourra pas invoquer un manquement de la GIZ à ses obli-
gations d’inspection et de notification des défauts constatés. 
La même disposition s’applique dans les cas où le contractant, 
en raison d’une négligence grossière, n’avait pas connais-
sance du défaut au moment de la livraison. 

5.5 Responsabilité 

Le contractant est responsable de ses fautes propres et de 
celles commises par les personnes auxquelles il a recours 
pour l’exécution de ses obligations (agent·e·s d’exécution) et 
par les fabricants. Le contractant est également responsable 
des dommages causés par lui-même et par ses agent·e·s 
d’exécution, même si ces dommages ne sont causés qu’à l’oc-
casion de l’exécution du contrat. 
 

6. Lutte contre le financement du terrorisme 
et respect des embargos 

Le contractant ne met, que ce soit de manière directe ou indi-
recte, aucun moyen financier ni d’autres ressources écono-
miques provenant des fonds versés par la GIZ à la disposition 
de tiers figurant sur une liste de sanctions des Nations unies 
et/ou de l’Union européenne. 
 
Dans le cadre de l’exécution du contrat, le contractant n’est 
autorisé à nouer et/ou à entretenir de relations contractuelles 
ou de relations d’affaires qu’avec des tiers fiables qui ne sont 
pas frappés d’une interdiction légale de nouer de telles rela-
tions. Il respecte en outre les embargos et autres restrictions 
commerciales imposées par les Nations unies, l’Union euro-
péenne ou la République fédérale d’Allemagne. 
 
Le contractant informe la GIZ immédiatement et de sa propre 
initiative si lui-même, un membre de ses organes de direction, 
de ses organes d’administration, de ses associés/sociétaires 
et/ou de son personnel figure sur une liste de sanctions des 
Nations unies ou de l’Union européenne. La même disposition 
s’applique lorsque le contractant prend connaissance d’un 
événement conduisant à l’inscription sur une telle liste. 
 
Le contractant informe la GIZ immédiatement et de sa propre 
initiative de toute violation de l’une des dispositions du présent 
point 6. La violation autorise la GIZ à se retirer du contrat ou à 
le résilier sans préavis. Les droits de la GIZ stipulés au point 
8 des CGA restent inchangés. 
 

7. Obligations concernant la chaîne d’appro-
visionnement 

7.1. Code de conduite pour les contractants de la GIZ 

Le contractant garantit que, dans le cadre de son activité, il 
agit en conformité avec le Code de conduite pour les contrac-
tants de la Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusam-
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menarbeit (GIZ) GmbH (ci-après dénommé « code de con-
duite ») joint en annexe aux présentes Conditions générales 
d’achat et devenu partie constitutive du contrat, et assure que, 
dans le cas de constatation et de communication d’un risque 
en matière de droits humains ou d’environnement par la GIZ, 
il appliquera de manière appropriée les prescriptions du code 
de conduite le long de la chaîne d’approvisionnement. 
Le contractant est tenu de dégager la GIZ de toute exigence 
de tiers découlant d’une violation des prescriptions du code de 
conduite à moins qu’il puisse prouver que cette violation ne 
peut lui être imputée. 

7.2 Mesures de prévention 

Le contractant doit prendre des mesures appropriées et adap-
tées afin de prévenir et de minimiser le risque de violation des 
prescriptions du code de conduite. Au cas où la GIZ identifie-
rait de (nouveaux) risques en cours d’exécution du contrat, 
des mesures de prévention complémentaires seraient à pren-
dre. La GIZ est en droit de prescrire certaines mesures au 
contractant. 
 

7.3 Octroi de l’accès à la procédure de recours dans la 
chaîne d’approvisionnement 

Le contractant garantit le libre accès des collaborateur·rice·s 
qu’il emploie à la procédure de recours mise en place par la 
GIZ. En particulier, il n’entreprend aucune action susceptible 
d’entraver, de bloquer ou de rendre difficile l’accès à la procé-
dure de recours. Cela s’applique également aux signalements 
de violations des obligations en matière de droits humains ou 
d’environnement résultant d’agissements de fournisseurs indi-
rects. 

7.4 Contrôles ad hoc 

La GIZ est en droit de contrôler le respect des prescriptions du 
code de conduite auprès du contractant, dans la mesure où 
des risques en ce sens ont été identifiés et communiqués à la 
GIZ. Les mesures de contrôle correspondantes doivent être 
appropriées tout en préservant les intérêts légitimes du con-
tractant. Les mesures de contrôle entrant en ligne de compte 
sont notamment les suivantes : information complète, con-
trôles sur place effectués par la GIZ ou par des personnes 
qu’elle a dûment mandatées et certification obligatoire selon 
des normes reconnues. Toutes les mesures de contrôle se li-
mitent à vérifier le respect des attentes en matière de droits 
humains et d’environnement. 

7.5 Participation à des formations 

Dans la mesure où la GIZ constate des risques concernant le 
respect du code de conduite, le contractant doit, à la demande 
de la GIZ, apporter la preuve de sa participation à des forma-
tions initiales et continues organisées par la GIZ et ayant pour 
objet le respect des obligations en matière de droits humains 
et d’environnement découlant du code de conduite ainsi que 
leur traitement approprié dans le reste de la chaîne d’approvi-
sionnement. Avec l’accord de la GIZ, il peut être renoncé à la 
participation à ces formations dans la mesure où le contractant 
confirme par écrit à la GIZ (i) qu’il respecte les dispositions du 
code de conduite et (ii) qu’il apporte la preuve qu’il réalise ses 
propres formations continues. 

7.6 Obligations de mise à disposition d’informations et 
de documents 

Le contractant est tenu de se procurer et de transmettre, sur 
demande, les informations et documents nécessaires pour 

que la GIZ puisse satisfaire à toutes les prescriptions régle-
mentaires découlant de la relation contractuelle. Les prescrip-
tions réglementaires au sens de la présente disposition peu-
vent émaner en particulier, mais non pas exclusivement, des 
réglementations suivantes : 

- Loi sur le devoir de diligence dans les chaînes d’approvi-
sionnement (LkSG) ; 

- Règlement européen sur l’enregistrement, l’évaluation, 
l’autorisation et la restriction des substances chimiques 
(REACH). 

7.7 Conséquences juridiques en cas d’infractions au 
code de conduite 

En cas d’infractions aux obligations stipulées dans le code de 
conduite commises par le contractant, la GIZ est en droit de 
suspendre l’exécution du contrat ou, si elle le souhaite, de le 
résilier ou d’y mettre fin s’il n’est pas remédié à l’infraction 
après fixation d’un délai raisonnable. S’il s’agit d’une infraction 
grave, persistante ou répétée, la GIZ peut renoncer à fixer un 
délai de réparation. En cas d’infractions au code de conduite 
par le contractant, celui-ci est en outre tenu de verser des 
dommages et intérêts, à moins qu’il ne prouve que l’infraction 
ne lui est pas imputable. Les dommages et intérêts compren-
nent également une indemnisation appropriée des atteintes à 
la réputation. 
En outre, la GIZ est en droit, suite à une infraction au code de 
conduite, d’exclure le contractant d’appels d’offres futurs pour 
une durée limitée à la durée de l’infraction et dans la mesure 
où cela est approprié. 
Pour toute infraction au code de conduite, le contractant devra 
verser une pénalité contractuelle dont le montant (i) dépendra 
de la nature et de la gravité de l’infraction, (ii) sera fixé par la 
GIZ selon sa libre appréciation et (iii) n’excédera pas 50 000 
euros. Si, dans le cadre de délits de corruption, l’avantage en 
nature procuré est supérieur à ce montant de 50 000 euros, la 
pénalité dont le contractant est redevable est égale au mon-
tant de l’avantage retiré. Cela n’affecte pas le droit de la GIZ 
de solliciter d’autres dommages-intérêts. Les pénalités con-
tractuelles déjà prélevées seront cependant déduites de ces 
dommages-intérêts. 

8. Règles générales, droits de résiliation 

8.1. Conservation des documents, droit de consultation 
et devoir d’information 

Les documents se rapportant au marché doivent être conser-
vés par le contractant pendant dix ans après réception de la 
prestation et être remis à la GIZ pour consultation si celle-ci le 
demande. 
 
En outre, la GIZ est en droit de vérifier à tout moment l’état 
d’avancement et les résultats de l’exécution du marché. Le 
contractant est tenu de mettre à disposition les documents né-
cessaires à cet effet et de fournir les renseignements deman-
dés. À la demande de la GIZ, le contractant doit renseigner 
d’autres entités ou des personnes ou organisations manda-
tées par la GIZ et permettre les contrôles demandés. Dans le 
cas d’un tel contrôle, le contractant s’engage à coopérer de 
façon adéquate. 

8.2. Confidentialité et publications 

Le contractant est tenu de garder confidentielles, pendant et 
après la durée du contrat, toutes les données et autres infor-
mations en rapport avec le marché (documents qui lui ont été 
transmis ou informations échangées avec lui, par exemple), 
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dont lui et ses collaborateur·rice·s auront eu connaissance 
lors de l’exécution du marché. Cette disposition s’applique 
également lorsque ces documents ou informations n’ont pas 
été expressément signalés comme secrets ou confidentiels. 

 
Le contractant n’est pas autorisé à divulguer à des tiers des 
documents et résultats de travail de quelque nature que ce 
soit, en particulier des rapports, à moins que la GIZ ne lui ait 
préalablement signifié son accord par écrit. Le commet-
tant/client de la GIZ fait également partie des tiers au sens de 
la présente disposition. Le contractant ne doit pas non plus 
utiliser ces données et informations à des fins personnelles 
 
Toute publication de documents relatifs à l’objet du contrat re-
quiert l’accord préalable de la GIZ notifié sous forme écrite 
simple. Une description succincte de la mission et du cadre 
d’activité du contractant à des fins publicitaires n’est cepen-
dant pas soumise à cette procédure d’accord préalable. La 
description succincte consiste à indiquer l’objet du marché et 
ses principaux résultats. Le contractant doit, dans tous les 
cas, exprimer sous une forme appropriée qu’il effectue sa mis-
sion pour le compte de la GIZ et mentionner le commet-
tant/client de la GIZ et, le cas échéant, d’autres financeurs. 
 
Pour sa part, la GIZ est en droit de publier lesdits documents 
à condition que les références soient nommément désignées ; 
cette disposition est également applicable en cas de rupture 
prématurée du contrat. 

8.3. Protection des données 

Dans le cadre du marché, la GIZ traite les données à caractère 
personnel uniquement dans le respect du Règlement général 
sur la protection des données (RGPD) de l’Union européenne 
et d’autres dispositions applicables en matière de protection 
des données. Ces données sont enregistrées et traitées par 
la GIZ dans la mesure où cela est nécessaire pour l’exécution 
du contrat. Le contractant a le droit de consulter ces données 
et d’exiger leur effacement ou leur rectification, et peut 
s’adresser à la GIZ (datenschutzbeauftragter@giz.de) ou aux 
autorités publiques compétentes pour faire respecter ses 
droits. 

Le contractant respecte les dispositions applicables en ma-
tière de protection des données et exige leur respect de la part 
de ses collaborateur·rice·s. 

Le contractant garantit que les données transmises à la GIZ 
sont traitées de manière conforme aux directives en vigueur 
en matière de protection des données et qu’elles sont libres 
de droits de tiers susceptibles de s’opposer à l’utilisation de 
ces données dans le cadre du contrat. Le contractant dé-
charge la GIZ de toute réclamation pour violation des règles 
relatives à la protection des données et lui rembourse tous les 
frais occasionnés dans ce contexte par des mesures de dé-
fense juridique ou du fait de sanctions imposées par des or-
ganismes publics. 

Dans la mesure où le droit applicable en matière de protection 
des données contient des principes spécifiques s’appliquant 
obligatoirement à la fourniture des prestations (exigeant p. ex. 
la mise en œuvre d’exigences techniques dans un sens favo-
rable à la protection des données dès la conception technique 
ou par défaut), le contractant accordera une importance parti-
culière à la mise en œuvre pratique de ces principes. 

Dans la mesure où le contractant traite pour la GIZ des don-
nées à caractère personnel au sens de l’article 28 du RGPD, 
ce traitement s’effectue sur la base d’un accord ad hoc. 

8.4 Recours à des sous-traitants 

Si le contractant fait intervenir des sous-traitants, les obliga-
tions de prestation du contractant demeurent inchangées. Le 
contractant exige des sous-traitants auxquels il fait appel le 
respect des dispositions du contrat les concernant. 
 

8.5 Droits de résiliation 

La GIZ dispose des droits de résiliation légaux. La GIZ est en 
outre en droit de résilier le contrat dans les cas suivants : in-
solvabilité du contractant, demande d’ouverture d’une procé-
dure de règlement judiciaire, d’insolvabilité ou de liquidation, 
clôture d’une liquidation concordataire, adoption d’un plan de 
restructuration ou mesure comparable dans un autre ordre ju-
ridique. 

8.6 Droit applicable 

Le contrat ainsi que tous les droits et obligations en rapport 
avec le contrat sont régis par le droit du Tchad à l’exception 
de la Convention des Nations unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises du 11 avril 1980 ou d’autres 
règlements au sens de l’article 3, alinéa 2, de la loi d’introduc-
tion du Code civil allemand (Einführungsgesetz zum Bürgerli-
chen Gesetzbuch). 

8.7 Juridiction compétente 

La juridiction compétente est celle de N’Djamena. La GIZ peut 
également assigner le contractant auprès du tribunal compé-
tent pour le siège du contractant. 

8.8 Forme écrite simple 

Sauf dispositions contraires des parties au contrat et à moins 
que des prescriptions légales ne prévoient une forme plus 
stricte, le contrat, les modifications ou les avenants au contrat 
ainsi que toutes les communications importantes requièrent la 
forme écrite simple. Cette dernière doit revêtir la forme d’une 
déclaration lisible rédigée sur un support durable (p. ex. plate-
forme de passation de marchés de la GIZ, courriel ou fax) 
dans laquelle la personne du déclarant est nommée. 

8.9 Nullité partielle 

Si une des dispositions du contrat est frappée de nullité ou 
s’avère irréalisable, cela n’affectera pas la validité des autres 
dispositions, qui restent inchangées. La clause invalide ou ir-
réalisable sera remplacée par la disposition valide et réali-
sable dont les effets se rapprochent le plus du but économique 
poursuivi par les parties au contrat avec la clause frappée de 
nullité ou devenue irréalisable. Cette disposition s’applique 
mutatis mutandis si le contrat présente des lacunes. 
 

Lues et approuvées 

 

Date :              /               /   

 

Nom du contractant :…………………………………… 

 

 

Signature & cachet: …………………………………….. 
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Déclaration de consentement concernant la collecte 

et le traitement de données à caractère personnel 
 

La GIZ prend très au sérieux la protection de vos données à caractère personnel. Afin de 

pouvoir continuer de contracter avec vous en tant que consultant/fournisseur de biens 

matériels/bénéficiaire, la GIZ collectera et traitera vos informations à caractère personnel 

suivantes : votre nom et prénom, votre numéro de téléphone ainsi que les coordonnées de 

votre cabinet, agence ou entreprise. Conformément aux dispositions légales de l’Union 

Européenne, ces données seront collectées et traitées par la GIZ uniquement dans le cadre 

de demande de consultation, d’achats ou de demande de cotation et sur la base de votre 

consentement. Les données seront automatiquement détruites au plus tard trois ans après la 

réception de votre candidature. 

Vos données ne seront pas transmises à des tiers, à l’exception éventuelle d’institutions 

habilitées selon les normes légales en vigueur.   

Vous avez le droit de demander la suppression de vos données personnelles de notre banque 

de données à tout moment sans devoir fournir de justification. Pour ce faire, veuillez-vous 

adresser à l’Antenne GIZ à N’Djaména, rue 3258, porte 247 au quartier Klémat, BP : 123, 

N’Djamena Tchad, Tel : +235 22 52 60 35 ; Email : giz-tschad@giz.de  

Afin de pouvoir intégrer notre liste de consultants/fournisseurs/bénéficiaires, nous vous 

demandons dès lors de répondre aux éléments suivants : 

Nom(s) : ……………………………... Prénom(s) : ……….………………………………………. 

Nom du cabinet/entreprise : ..........................….........…………………………………………… 

Numéro(s) de téléphone : …………………………………………………………………………... 

Domaine de spécialité/matériel proposé à la vente : .....................……………..................... 

 

 

 Je suis d’accord que la GIZ collecte, traite et utilise mes données personnelles que 

je fournis dans le cadre de cet appel d’offre 

  J’ai compris que j’ai le droit de retirer ce consentement à tout moment en faisant la 

demande explicite à la GIZ au Tchad et que cela m’éliminera automatiquement de la liste 

des consultants de la GIZ au Tchad  

 

Signature ……………………………………………… Date : …………………………………… 
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Déclaration sur l’honneur relative à la détermination de l’origine ou de la provenance 
des marchandises proposées 
 
1. Je/nous comprends/comprenons que les sanctions actuelles de l’UE à l’encontre de la 
Russie et de la Biélorussie interdisent notamment l’achat et/ou l’importation de certaines 
marchandises, que ce soit sous forme directe ou indirecte, ayant un lien avec la Russie, la 
Biélorussie ainsi que la Crimée/Sébastopol et les territoires des régions ukrainiennes de 
Donetsk et de Louhansk qui ne sont pas contrôlés par le gouvernement ukrainien 
(collectivement, les « territoires sanctionnés »), si elles proviennent des territoires 
sanctionnés, s’y trouvent ou sont exportées depuis ces territoires. 
 
 
2.1 Sanctions applicables aux marchandises ayant un lien avec (i) la Crimée (y compris 
Sébastopol) et/ou (ii) les territoires des régions ukrainiennes de Donetsk et de Louhansk qui 
ne sont pas contrôlés par le gouvernement ukrainien ((i) et (ii) conjointement désignés ci-après 
comme « territoires occupés »)  
 
Par conséquent, je confirme/nous confirmons par la présente que la déclaration cochée ci-
dessous est véridique à tous égards : 

☐  Les marchandises vendues ne sont ni originaires des territoires occupés ni situées 

dans ces territoires. 

☐  Les marchandises vendues sont originaires des territoires occupés et/ou se situent 

dans ces territoires. 
 
 
2.2 Sanctions sur les marchandises ayant un lien avec la Russie 
 
En outre, je confirme/nous confirmons par la présente que la déclaration cochée ci-dessous 
est véridique à tous égards : 

☐  Les marchandises vendues ne sont ni originaires de Russie, ni situées en Russie, ni 

exportées de Russie. 

☐  Les marchandises vendues  

- sont originaires de Russie, se situent en Russie et/ou sont exportées de Russie ; 
- mais ces marchandises ne tombent pas sous le coup des sanctions actuelles de l’UE 
à l’encontre de la Russie, notamment (mais sans s’y limiter) parce qu'elles ne sont pas 
couvertes par l’une des annexes XVII, XXI, XXII et XXV du règlement (UE) n° 833/2014. 

☐  Les marchandises vendues  

- sont originaires de Russie, se situent en Russie et/ou sont exportées de Russie et  
- tombent sous le coup des sanctions actuelles de l’UE à l’encontre de la Russie 
(notamment lorsqu’elles sont couvertes par l’une des annexes XVII, XXI, XXII et/ou 
XXV du règlement (UE) n° 833/2014). 

 
2.3 Sanctions sur les marchandises ayant un lien avec la Biélorussie 
 
En outre, je confirme/nous confirmons par la présente que la déclaration cochée ci-dessous 
est véridique à tous égards : 

☐  Les marchandises vendues ne sont ni originaires de Biélorussie, ni situées en 

Biélorussie, ni exportées de Biélorussie. 

☐  Les marchandises vendues  

- sont originaires de Biélorussie, se situent en Biélorussie et/ou sont exportées de 
Biélorussie ;  
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- mais ces marchandises ne tombent pas sous le coup des sanctions actuelles de l’UE 
à l’encontre de la Biélorussie, notamment (mais sans s’y limiter) parce qu'elles ne sont 
pas couvertes par l’une des annexes VII, VIII, X, XI, XII et XIII du règlement (UE) n° 
765/2006. 

☐  Les marchandises vendues  

- ne sont ni originaires de Biélorussie, ni situées en Biélorussie, ni exportées de 
Biélorussie et  
- tombent sous le coup des sanctions actuelles de l’UE à l’encontre de la Biélorussie 
(notamment lorsqu’elles sont couvertes par l’une des annexes VII, VIII, X, XI, XII et/ou 
XIII du règlement (UE) n° 765/2006. 

 
 
 
 

                         
  

Lieu   Date   Nom du·de la représentant·e habilité·e sous 
forme écrite simple (article 126b du Code civil 

allemand – BGB) 

 


